
( N° t 14. ) 

Chambre des Représentants. 

StANcE ou 28 Fsvmsn t 890. 
_,_~-- 

CRÉDITS SUPPLÉ)IENTAillES, 'fRlNSFERTS ET RÉGULARISATIONS 
AU BUDGET DB L'EXEllCICE 1889 (1). 

- -·- 
AMENDEMENTS PRtSENTES PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 28 février t890. 

Monsieur le Président de la Claambre des Représentant8~ 

Le f8 décembre ·1889, j'ai. eu l'honneur de soumettre à la Chambre un 
projet de loi de crédits supplémentaires, de transferts et de régularisations au 
Budget de l'exercice 1889; il fait l'objet du n° 42 des Documents parlemen 
taires de la session en cours. 

Depuis lors, il s'est révélé de nouvelles insuffisances de crédit. 
La Chambre n'ayant pas statué jusqu'ici sur le projet de loi dont elle est 

saisie, il peut utilement, semble-t-il, être procédé par voie d'amendement à 
ce projet pour régler d'une manière définitive toutes les insuffisances que 
présentent les Budgets de l'exercice 1889 et antérieurs. 

J'ai en conséquence l'honneur, Monsieur le Président, de vous adresser les 
amendements que le Gouvernement propose au projet qui fait l'objet du 
n° 42 précité des Documents parlementaires. 

Pour la facilité de la Chambre, j'ai cru devoir faire réimprimer le projet 
primitif. Cette réimpression est complète, c'est-à-dire que le projet réimprimé 
comprend toutes les propositions de crédits supplémentaires, de transferts et 
de régularisations. 

Les propositions nouvelles sont justifiées dans une note à l'appui du projet 
de loi amendé; il en a été tenu compte dans la Situation générale du Trésor 
public au i er janvier f 890, déposée à la séance de la Chambre de ce jour. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les nouvelles assurances de ma con 
sidération la plus distinguée. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

(i) Projet de loi, n° 4-2, 





( 5 ) 

PROJET DE LOI UIEIDi, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES nELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre Nom, à la 
Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

nuDGET DE L'EXERCICE 1880. 

J. - CRÉDITS SUPPLÉMENTA IRES. 

ARTICLE PREMIER, 

li est ouvert, pour être rattachés au Budget de l'exercice 
t889, des crédits supplémentaires montant à la somme de deux 
millions cinq cent trente-huit mille quatre cent quatre-vingt 
deux francs cinquante-cinq centimes (fr. 2,ti58,482 55), à 
affecter au paiement de créances se rapportant à des exercices 
périmés (1885 et antérieurs) et à des exercices clos (1886, 
-t.887 el 1888), ainsi que pour couvrir des dépenses de l'exer 
cice 1889. 

Ces crédits, à couvrir par les ressources ordinaires du 
Trésor, sont répartis par Ministères et par services confor 
mément au tableau annexé à la présente loi, de la manière 
suivante: 

Ministère de la Justice. • . . . . . fr. 
des Affaires Étrangères . . . . 
de l'Intérieur et de l'Instruetion 

publique . . . . . . . 
de l'Agriculture, de l'industrie et 

des Travaux publics. . • . • 
des Chemins de fer, Postes et Télé- 

graphes. . . • 2,424,920 m; 
des Finances. . . . . . • • i,50a 59 

3,oOO ., 
62,700 ., 

34,918 ., 

tf ,!38 41 

ENSEMBLE. • • fr. 2,538A82 55 
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II. - TRANSFERTS. 

ART. 2. 

Sont autorisés les transferts ci-après : 
i0 Au Budget du Ministère de la Justice, de l'article 40 

aux articles 3, 11, 39, 4t, 4~ 48, 50, ?55 et 56, respective 
ment les sommes de cinq mille cinq cents francs (5,500 fr.}; 
de trois cent soisantc-quinze francs (375 fr.); de vingt-neuf 
mille francs (29,000 fr.); de deux mille francs (2,000 fr.); de 
dix-neuf mille francs (10,000 fr.); de quatre mille cinq cents 
francs (4,500 fr.); Je cent vingt-cinq francs (125 fr.); de qua 
rante-deux mille francs (42,000 fr.) et de quatre mille francs 
(4,000 fr.}; 

2° Au Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique, de l'article 55 à l'article 25, une somme de 
six cents francs (600 Ir.), pour la régularisation d'une dépense 
se rapportant à l'exercice t888; de l'article 27 à l'article 26, 
une somme de cinq mille francs {5,000 fr.); des articles 42 el 
50 à l'article 45, respectivement les sommes de douze mille 
francs(i 2,000 fr.)ct de quatre mille sepl cents f rancs(4, 700 fr.); 
de l'article 42 à l'article -45, une somme de trois mille qualre 
cents francs(:5,400 fr.]; des articles 41 et 47 à l'article 49, res 
pectivement les sommes de six cents francs (600 fr.) et de 
six cents francs (600 fr.); et de l'article 62 à l'article 55, une 
somme de onze cent soixante-dix-huit francs (1,178 fr.); 

5° Au Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes.de l'article9 à l'article 22, une somme de soixante 
cing mille quatre cents francs (65,400 fr.); des articles 9 et 28 
à l'article 27, respectivement les sommes de quarante-quatre 
mille six cents francs (44,600 fr.) et de sept milJe francs 
(7,000 fr.); 

4• Au Budget du Ministère des Finances, de l'article t9 à 
l'article 2, une somme de cinq mi11e francs (5,000 Ir.); de 
l'article 19 à l'article 4, une somme de cent trente et un 
francs, quinze centimes (fr. 151 15); de l'article 19 à l'ar 
ticle 56,une somme de trois mille cinq cents francs (5,300fr.). 

ART. 5. 

Les articles ci-après du Budget du Ministère de la Guerre 
pour l'exercice 1889 sont diminués d'une somme totale de 
un million cent septante-trois mil1e huit cents francs 
{1,175,800 fr.}, comme suit: 

ART. 6. - Traitement de l'état-major i;énéral . fr. 
- 8. - - du service de I'intendance . 

- O. - - du service de santé des hôpitaux 
- 10. - Nourrilure el habillement des malades • • • 
- 22. - Pain el viande • • • • 

0,000 • 
2,000 • 
2,000 • 

23,000 • 
307,370 • 

A REPOATln, , • fr. -403,370 • 
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Rnou. 

Aar. !:5. - Fo11rrages en nature, • 
- !4. - Casernement de, hommes 
- to. - Remonte. • • • • • 
- ;so. - Traitements dirers et honoraires • 
- 31. - Frais de représentation . • • 

Torn.. 

• fr. 403,:570 • 

700,000 • 
0,8'50 • 

St,100 • 
18,000 • 
11,500 • 

. rr. 1,175,800 > 

ART. 4. 

La somme de un million cent septante-trois mille huit 
cents francs (1,173,800 fr.}, mentionnée :1 l'article précédent, 
est portée en augmentation aux articles ci-après <lu Budget 
du Ministère de la Guerre pour l'exercice 1889, savoir : 

An. 4. - Matériel de l'administration centrale . . . fr. 2:!,500 • 
7. - Traitement de l'état-major dt'! provinces et des 

places • . . . . • • . G5,000 • 
11. - Service pharmaceutique. . . • 2;5,000 • 
12. - Traitement et solde de l'infanterie 4.00,000 • 

13.- 
14.- 

16. - 

de la caralerie • 00,000 • 
- de l'artillerie 175,700 • 

- dubataillond'administrarlon. 20,000 • 
17. -Traitement du personnel de l'Académie militaire. 
18. - Dépenses d'administration . . . . 
21. - Matériel du génie. . . . . . . 
~5. - Renouvellement de la buffleterie el du harna 

ehement. . • • . . • . . . 

26. Frais de route et de ~ Exercice l 888- 8:? 05 ) 
séjour des officiers. l _ 1880• 271017 05 j 

i Exercice 1888. 50 • t 
27. Transports généraux. 

- 1889. 10,!150 • 
28. ChaulTa&e et éclai-i Exercice 1888. 228 85 } 

rage des corps de 
garde. - 1889 20,771 15 

32. - Pensions el secours . 

oo. - Dépenses imprévues • 

50,500 • 
1,600 • 

57,000 • 

200,000 • 

2!1,000 ,. 

20,0ilO • 

21,000 > 

20,500 • 
14,000 •• 

Tor.u.. . fr. 1, 1ï5,800 • 

Ill. - RÉGULARISATIONS. 

ART. 5. 

Le Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique est 
autorisé à imputer sur l'article 81 du Budget de son Dépar 
tement pour l'exercice 1889, une somme de trois cent ciu 
quante-ciuq francs, quatre-vingts centimes (fr. 5;S;; 80), 1l11e 
pour frais de surveillance relatifs à la construction d'écoles 
primaires, etc., en -1888. 

3 
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ART, 6. 

Le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes est 
autorisé à imputer à charge du Budget de son Département 
pour l'exercice i 889, les sommes allouées ou à allouer à titre 
d'indemnité - tant eu 1889 qu'en 1890 - du chef d'acci 
dents survenus en 1889, quelle que soit la date des jugements 
ou transactions. 

ART. 7. 

Le Ministre de la Guerre est autorisé à imputer sur l'ar 
ticle 10 du Budget de son Département pour l'exercice 1889, 
une somme de cent trente-neuf francs trente-deux centimes 
(fr. 159 32), pour frais d'entretien de militaires malades à 
l'hôpital civil de Menin, pendant l'année t888. 

ART,8. 

Le Ministre des Finances est autorisé à imputer à char;e 
du Budget de son Département pour l'exercice 1889: 

1° Sur l'article 5G, une somme de seize francs quatre-vingt 
dix centimes (fr. ·rn 90), à l'effet de payer des honoraires dus 
à des médecins chargés de visiter les fonctionnaires et 
employés de l'Administration des contributions directes. 
douanes et accises, appelés à comparaitre devant la Commis 
sion provinciale de la Flandre occidentale, en 1888; 

2° Sur l'article 24, une somme de cent soixante-quatorze 
francs quatre-vingts centimes (fr. 1ï4 80), destinée au paie 
ment de frais de surveillance, etc., dus pour l'exercice 1887 
et relatifs aux travaux de construction d'un bâtiment devant 
servir de logement au personnel de la douane à Ban d'Alle 
(commune de Corbion). 

AnT. 9. 

La présente loi sera exécutoire le jour de sa publication. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1889. 

, , 
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. 

l\\BLEAU DE RÉPARTITION DES cnsorrs SUPPLÉMENTAIRES 
ENTRE LES DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS. 
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Tableau des crédits supplémentaires au Budget de l'exercice 1889, pour le paiement de 
créances se rapportant à des exercices périmés ( 1885 et antérieurs) et à des exercices clos 
( 1886, 1887 et 1888), ainsi que pour couvrir des dépenses de l'exercice 1889. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1889. 

CHAPITRES ARTICLES 

------------,--- ntiu1.1■fflUU. n11u1. j 111,ra11. 
MINISTÈRES ET SERVICES. 

MONTANT 
du 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

du c:nrc-lcr• t8" 1 do 
cl. 1Dtc:rhwr,. l'Htrclcc lffl. 

TOTAL 

par 

AI\TICLI!;. 

IV. 

VJ. 

vu 
,. 

l. 
JV. 

XL 

]. 

m. 
Xl. 

• 
IX . 

• 

» 

:xm • 

• 
• 

16 

34 

37 

8 
20 

60 

4 
27 
75 

•1nhliiro de la ,laaaleo. 

frais de justice en matière criminelle, correction 
nelle el de police . 

ToT .u. pour le Ministère de la Justice . . 

• ■ Missions extraordinaires; traitements d'inactivité; 
Indemnités pour services extraordlnafres et 
dépenses Imprévues 1I00 libellées au Budget 

• 1 Émigration. - Service médical el surreillanee , 
◄1 Dépeo5e5 relatires à la session d11 Co11&rês antiescla- 

Ya&istc. 
L'excédent disponible sur cet article pourra être 
reporté à l'exercice 1890, arec la même aŒec 
talion) • . . • • . . • . . . . .• 

42 1 Dépenses relati,es :i la session du Congrès interna 
lional de droit commercial, en 18118. . . . . 

i8 

iO 

80 

Tor AL pour Je Ministère des Affaires Étrangères. 

llllnla&iir" do l'lq'6rlour et de 
l11aa&rudlDD pabllqoo. 

Frais de route Cl de séjour, etc. • . • 
Frais de bureau, etc. des administrations provin 
ciales, etc. . . . • . . . . . 

Athénées royaux {loi du t« juin 1850.) • • • • 

TonL pour le Min. de t'Intér, et de I'Inst. publ, 

llJlul•tère de l'.ti:;rieaUare, de l'ladu•tr!e 
e, dea Tranau:a pabllca. 

Frais de roule et de séjour . 
Pisciculture. - Repeuplement des cours d'eau 
Traitements temporaires de dispooibilitt! pour les 

fonctionnaires el employés. . • . . . . . 
Chemin de fer d'Anvers .à Tilbour&· - Dépenses 
diverses. . . . • • . . • • . . . . 

Entretien de routes et de parcs publics, amélioeation 
de routes, etc. . • . . . . . . • . • 

Entretien et réparation des palais, hôtels, édifices, 
bâtiments et monuments appartenant 4 l'État . 

A HPOlTIB. , , • 

3,M0 • 3,!i0O • 

3,500 • 3,500 • 

12,000 • 

tts,000 • 
?i,700 • 

30,000 • 

15,000 • 
5,700 • 

iS0,000 • 

12,000 • 

12,000 • 50,700 • 62,700 • 

418 • 

4,500 > 

30,000 • 

,US • 

4,500 • 
30,000 • 

4,918 • 

210 > 

120 30 

60 • 

so,ooo • 34,918 • 

1,651 80 
2,000 • 

140 • 

f,651 80 
2,000 • 

iS50 • 

(10 • 

309 30 0,041 80 6,441 10 



[No H(.) ( tO ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i889. 

CIi A PiTRES AI\TICLES 

- ::.r::u·1. F•cie=-1 IOIIUOI. 
MIN(STtRES ET SERVICES. 

MONTANT 
••• 

crêdil.S supplémentaires 
se rapportant à de, dépenses --·- d.,1 cstrdetJ Ul8 1 d• 
H ••clrit•n. l"netdu ••· 

TOTAL 

,., 
ARTICLE. 

Il. 

III. 

IV . 

• 

1. 

• 

x. 

• 

14 

18 

20 

21 

27 
29 

36 

48 

51 

• 

9 

81 
82 

• 

• 

57 
511 
50 

60 
Ill 

62 

63 

Rnon. 

Tranux d'amélioration des canaux et rivières 
Études de projets, achat d'instruments et Je lifl'CS; 
matériel, etc.] chaulTa&e, éclairage, etc. du P.ilais 
de Justice de Bruxelles . . . • . . . . • 

TOTAL pour le Mini~têre de l'Agricullure, etc. 

.Wlnla~re dea Chemin• de ter, 
Po•te• el Télégraphe■. 

Voies et travaux, - Salaires des acenrs payés à la 
tache, à la journée ou pi,r mois . . . • . . 

TravatJ1 d'entretien et tl'améliora1ioo, ourils, usten 
siles, objets divers, loyers de locaux • . . . • 

Traction et matériel. - Salaires des agents payés 
à la tâche, à la journée ou par mois. • • . • 

Combustible et autres objets de consommation 
pour la traction des convois • 

Entretien, réparation et renouvellement du maté- 
riel • . .•.•••••..•• 

Pertes el avaries . . • . • • . . • 
Perception des recettes et contrôle. - Traitements 

el indemoités des fonctionnaires el employés. 
Traitements et indemnités des facteurs et autres 
ai;('nts subalternes . . . . • • . • 

Traitcmeols, salaires, indemnités, frais de rou 
te, etc., des accots nommés ou payés à la tâche, 
à la journée, etc. . . . . . . • • • . . 

Marine. - Traction el matériel. • • 
Remboursement d'avances pour consommation d'eau 
Traction el matériel. - Salaires. 
Remises pour la veote de billets d'excursion sur les 
chemins de fer de l'État. • . • . . . • . 

Avances pour pertes el avaries 
Postes. - Traitements et indemnités des fonction 
naires el employés . • . • 

Postes. - Indemnités et remboursements du chef 
des expéditions faites par la poste . . • • • 

Postes. - Matériel; fournitures de bureau I etc. 

Tor.u pour le Ministère des Chem. de fer, etc. 

Service de la Monnaie • 

TOTAL pour le &linistère des Finances • • 
- - des Chemins de fer, etc. 

de !'Agriculture, etc. 
de l'Intérieur, etc. 
des Affaires Étrangères . 
de la Justice. . . . 

El'ISUBLI, • • , 

399 59 

2,iOO 17 

1,997 o:, 

6,041 80 6,441 19 

2,700 17 

1,997 o:, 

5,000 01 0,041 80 t1,13H 41 

• 

• 

25 • 
727 20 

7,675 53 
14,600 • 

80 • 
3:?,170 49 

t 60,000 • 1 160,000 • 

60,000 • I 00,000 • 

247,500 • 1 247,500 • 

471,000 • 1 471,000 • 

341,800 • 1 341,800 • 
1,013,000 • 1,013,000 • 

10,500 • 

7,500 • 

8,000 • 
50,000 • 

• 

• 
• 

10,500 • 

7,500 • 

8,000 • 
50,000 • 

'.!!, • 
727 20 

7,675 53 
14,600 • 

333 33 

80 • 
32,170 49 

55,620 55 !2,369,300 • 12,424,920 55 

1,305 50 • 1,305 59 

1,305 59 • 1,305 50 
55,620 55 2,369,300 • 2,424,020 55 
5,096 61 6,041 80 11,138 41 
4,018 • 30,000 • 34,018 • 

12,000 • 
3,500 • 

IS0,700 • 

• 
62,700 " 
3,500 • 

82,440 75 12,456,041 80 12,538,482 55 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1889. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES, TRANSFERTS 
ET RÉGULARISATIONS. 

NOTE 

A L'APPUI OU PROJET DE LOI AMl~NDE, 
AUTORISt\.~T DES CRÉDITS SUPPLEMENTAIRES, Dl~S TRANSFERTS 

ET DES REGULARISATIONS. 

6 
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1. CRÉDITS SlJPPLÉltlENTAIRES. 

l• MIIUSTÈfiE DE LA JUSTICE. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

. 
AaT. f 6 - Frais de justice en matière criminelle, eorreetionnelle et de police . 

Crédit supplémentaire demandé : 5Ji00 francs. 

Celte somme est réclamée pour pouvoir liquider les dépenses dont les 
déclarations n'ont été transmises qu'après la clôture de l'exercice (voir 
tableau 4), 

•• lHll'fISTÈRE DE L'INTÉnIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUDLIQUE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTnATION CENTRALE. 

hT. 8. - Frci« de route et de séjour des inspecteurs de l'enseignement du 
dessin et de la gyninastique. 

Crédit supplémentaire demandé : 418 francs. 

Une somme de 4i8 francs reste due à un inspecteur adjoint de l'enseigne- 
ment des arts cf du dessin. · 

Celle dépense, qui se rapporte à l'exercice 1888, n'a pu être liquidée en 
temps opportun. On propose un crédit supplémentaire de 418 francs à ratta 
cher à l'article 8 du Budget de l'exercice 1880. 

7, 
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CHAPITRE XI. 

IlliSE!G!liEMEl'\T llOl'Elf. 

Ant. 60. - Athénées royaux (loi du ftr juin { 8S0), etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

Ce crédit supplémentaire est destiné à payer des dépenses concernant Je 
personnel des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État, le crédit 
volé pour {889 s'étant trouvé insuffisant. 

:';• IJIIUSTËRE DE L'AGfilCULTURE, DE L•I~DUSTRIE 
ET DES 'CRA VAUX PUBLICS. 

CHAPITRE PREMIER. 

A Dili N JSTRAT 10 N CENTRALE, 

Au. -4. - Frais de roule et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. i,6:H 80 c•. 

Le crédit affecté au paiement des frais de route des fonctionnaires do 
Département de l'Agriculture, de l'industrie, etc., présente un déficit de 
fr. i ,füH 80. 

Afin de ne pas différer plus longtemps la liquidation des frais de déplace 
ment qui restent à payer à quelques fonctionnaires et leur permettre de se 
couvrir ainsi des sommes qu'ils ont déboursées, il est sollicité un crédit sup• 
plémenlaire de fr. 1,651 80. 

4• MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLtGnAPDES. 

CHAPITRE 11. 

SECTION '2. - Voles et trnau:s:. 

ART. U-. - Salaires des agents pa!féS à la tâclie, à la journée ou par mois. 

Crédit supplémentaire demandé : ¾ 60,000 francs. 

Le crédit supplémentaire primitivement demandé pour l'article {4 s'élevait 
à ~20,0OO francs. 

Une nouvelle ventila lion des dépenses restant à liquider à charge de cet·, ' 
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article n (ail reconnaître qu'il suffirait d'une somme de f 60,000 franes pou~ 
couvrir l'insufllsnnce qu'il présente. 

-►Â~l-:=to:---- Travaux d'entretien et d'amélioration, outils, ustensiles, objets 
âicers, loyers de locaux. 

Crédit supplémentaire demandé: 60,000 francs. 

Même observation que pour l'article i 4 ci-dessus, relativement à une 
réduction de 40,000 francs sur le crédit supplémentaire primitivement 
demandé, lequel s'élevait h 100,000 francs. 

Anr. 27. - Pertes et avaries. 

Voir ci-après, pages 18 d 23. 

CHAPITRE IV" 

MARINE. 

ART. !H. - Traction el matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

L'allocation portée sous l'article 51 est insuffisante, à cause des dépenses 
occasionnées par les accidents survenus à l'une des malles construites à 
Dumbarton. C'est pour couvrir celle insuffisance qu'un crédit supplémen 
taire de ij0,000 francs est sollicité, 

CHAPITRE X (nouveau). 

AnT. E'.>7. - Remboursement d'avances pour consommation d'eau. 
Crédit supplémentaire demandé: 2~ francs. 

AnT, 58. - Traction et matériel. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 727 ~O. 

An. ?S9. - Remises pour la vente de billets d'excursion sur les chemin3 de 
fer de l'État. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 7,675 !>3. 

AnT. 60. - Avances pour perles el avaries. 
Crédit supplémentaire demandé : {4,600 francs. 

AaT. 61. - Postes. - Traitements et indemnités· des (onctionnairu 
el employés. 

Crédit supplémentaire demandé : Cr. 535 55. 
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AnT. 6~. - Postes. - Indemnités et remboursements du chef des expéditiom 
[aites par l« poste . 

Crédit supplémentaire demandé: 80 francs. 

AnT. 63. - Postes. - fflatériel, [ournùures de bureau, ttc. 
Crédit supplémentaire demandé: fr. 52~f 79 49. 

Les crédits portés sous les articles t>7 it 65 sont sollicités afin de per 
mettre la liquidation des dépenses détaillées dans l'annexe B, qui indique 
les causes pour lesquelles ces créances n'ont pu être liquidées en temps utile. 

. JI. TRANSFERTS. 

I• llllNISTÈRE DE LA JUSTICE. 

CHAPITRE PRElllER. 

ADMl!'ilSTRATION CENTRALE. 

AnT. 5. - lJJatéricl. 

Transfert demandé : o,!500 francs. 
Cette insuffisance de crédit provient: 
1 ° De cc que l'organisa lion des nouveaux services a absorbé une somme 

plus forte que celle inscrite au Budget comme crédit temporaire; 
2° De frais imprévus occasionnés pur l'appropriation de nouveaux locaux 

réclamés par l'extension <le certains services. 

CHAPlTRE X. 

PRISOl\'S. 

AnT. 48. -; Frais de rayage des membres des commissions, de, 
r onctionnaires cl emplo!JéS. 

Transfert demandé : -1Ji00 francs. 
li y a lieu de porter de 2,a0O francs à 4,~00 francs le transfert demandé 

au projet de loi primitif. · 

An.T. oO. - lndemnité de logement à certains surveillants mariés o" tJeuf, 
nrec enfants: 

Transfert demandé : 12!:, francs. 
Le nombre d'ogcnts auxquels est allouée une indemnité de logement a 

dépassé les prévisions. 
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AI\T, 55. - Achat, confection, entretien du motnlier, ocliat des matériaux 
nécessaires pour les tra-raux de menu entretien des bâtiments. 

Transfert demandé : 42,000 francs. 

Cette insuffisance provient de ce que, postérieurement aux décisions prises 
au sujet des; propositions générales de dépenses: à faire pour l'année! 889, des 
travaux urgents ont dû être exécutés aux bâtiments des prisons; en outre, il 
a fallu autoriser l'acquisition d'objets mobiliers, ainsi que de livres destinés 
à la bibliothèque des détenus. 

Le montant des: créances dont il s'agit aux chapitres (er et li ci-dessus 
pourrait être prélevé sur l'article 40 qui, déduction faite des transferts 
demandés par le projet de loi du i 8 décembre dernier, laisse encore un 
disponible de 97,üHS francs. 

i• MINISTÈRE DE L'INTERIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

CHAPITRE X. 

El'fSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

AnT. 45. - /Jlatériel des universités de l'État, etc. 

Transferts demandés : 

i O De l'article 42 à l'article 45. 
~0 De l'article 50 à l'article 43 . 

fr. 
)) 

f 2,000 )) 
5,000 » 

EMSEllBLE fr. t ~,000 » 

Le Gouvernel!)ent a. décidé de faire l'acquisition, pour l'Université de Gand, 
des livres et instruments de chirurgie délaissés par feu M. le professeur 
A. Boddaert. 

La dépense sera couverte au moyen des transferts sollicités. 
Avec les i,700 francs proposés au projet de loi primitif, les transferts à 

l'article 45 s'élèvent ensemble à !6,700 francs. 

ART. 49. - Concours de l'enseignement supérieur. Frais de ce concours. 
Impression des mémoires couronnés, etc. 

Transferts demandés : 

i0 De l'article 4i . . 
2° De l'article 47 . 

• • • • lt 

. . 
. • fr. 

)) 

600 » 

600 » 

ENSEIIBLE fr. f,200 » 

Ces transferts sont destinés à pourvoir à l'insuffisance que présente le cré 
dit de 6,000 francs alloué par la loi du 27 mai t889. 
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CHAPITRE XI. 
ENSEIGNEMENT l\IOTEN. 

AaT. ~5. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 
Frais de route, etc. 

Transfert demandé de l'article 62 à l'article t.5 : t ,-178 francs. 
Ce transfert permettra la liquidation d'une somme de 1,178 francs, qui 

reste due à certains membres <lu Conseil de perfectionnement de l'enseigne 
ment moyen, du chef de frais de route et de séjour effectués pendant 
l'année 1888. 

3° DUNISTEIŒ DES CBEMI~S DE FEI\, POSTES ET 'IÉLÈGI\APHES. 

CHAPITRE Il. 

CBEUINS DE FER. 

SECTION 4. - Transporta. 

ART 22. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 6~,400 francs. 
Le transfert de 50,000 francs de l'article 9 est porté à 6!5,400 francs mon 

tant total de l'insuffisance constatée à l'article 22. 
Par conséquent, le transfert de 6,000 francs à provenir de l'article 28, 

proposé dans le projet de loi primitif (Doc. parl., n° 42) n'a plus sa raison 
d'être. 

ART. 27. - Pertes et avaries. 

L'allocation de cet article est en insuffisance de . . 
laquelle peut être couverte à concurrence de. . 
par les transferts des articles 9 et '!8 prévus au 5° de l'ar 
ticle 2 du projet de loi. 

. fr. -t ,064, 600 )) 
ot,600 )) 

RESTE. • • • • fr. 1,0t 5,000 » 

à couvrir par un crédit supplémentaire. 
Les causes de cette insuffisance sont indiquées ci-après, page 23. 

4° MINISTÈRE DES FJNANCES. 

CHAPITRE PREMIER. 
' . 

ART. 4. - Frais de tournées. 
Transfert demandé : fr. t 5{ Ut 

Le crédit de ~,400 francs, faisant l'objet de l'article 4, a été légèrement 
dépassé. Il pourra être pourvu à l'insuffisance par le transfert d'une somme 
de fr. 151,H~~à prélever sur l'article J9. 
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ts0 MINISTÊRE DE LA. GUERRE. 

Certains articles du Budget du .Ministère de la Guerre, pour l'exercice i889 
présentent des insuffisances tians les limites indiquées ci-après : 

Au. 4-. llfatériel de l'administration centrale . . . . 
7. Traitement de l'état-rnejor des provinces et des places 
t l. Service pharmaeeutiquc . . • . 
12. Traitement et solde de l'infanterie . 
15. - - de la eavalerie. 
14. - - de l'artillerie . 
16. - - du bataillon d'administration . 
17. Traitement du personnel de l'Académie militaire 
:18. Dépenses d'administration. . . . . . • • . 
2t. Matériel du génie . . . . . . . • . . . 
25. Renouvellement de la buûleterie et du hamnehement • 

1 
Exercice' 1888. fr. 82 05 } 

26. Frais de route et de séjour • . 
- 1889. . 27,9!7 95 

) 
Exercice 1888. fr 150 > 1 

27. Transports généraux . . . • 
- 1889. . 19,950 " 

28. Chauffage et éclairage des corps l Exercice 1888. fr. 228 Sti ! 
de garde · · · • · · · - 1889. . 20,771 Hi 

52. Pensions et secours • 
55. Dépenses imprévues. 

. fr. 22,1500 , 
65,000 > 

25,000 , 
400,000 • 
60,000 • 

175,700 • 
20,000 • 
!56,500 • 
1,600 ,. 

57,000 ,. 
200,000 • 

28,000 • 

20,000 • 

2i,OOO • 

29,?.IOO • 
14,000 • 

TOTAL. . fr. 1,175,800 • 

Pour permettre la liquidation de toutes les dépenses restant à imputer à 
charge de ces articles, il est désirable de pouvoir y transférer les excédents 
que comportent d'autres articles dont l'énumération suit: 

ART. 6. Traitement de l'état-major général . . . . 
8. - du service de l'intendance . . . 
9. - du service de santé des hôpitaux . 
to. Nourriture cl habillement des malades 
~2. Pain et viande. . . . . 
25. Fourrages en nature. . 
2i. Casernement des hommes . 
i9. Remonte • • • • • . 
50. Traitements divers et honoraires. 
51. Frais de représentation. . • . 

TOTAL. 

. fr. 9,000 • 
2,000 > 

2,000 D 

25,000 ,. 
567,570 > 

700,000 " 
9,850 > 

51,100 • 
18,000 :t 

11,500 ,, 

• fr. 1,175,800 :t 

Les transferts proposés par le projet de loi se justifient par les considéra 
tions qui suivent : 
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CHAPITRE Ier. 

AnT. 4. - Matériel del' ,Jdministration centrale. 

Les services de l'Administration centrale ont pris depuis plusieurs années 
une notable extension. Il en est résulté un accroissement de dépenses pro 
portionnel. 

Cependant, le crédit alloué à l'article 4 n'a pas varié. Aussi laisse-t-il 
invariablement nu découvert à la fin de chaque exercice. Jusqu'ici: on est 
parvenu à suppléer à son insuffisance à l'aide d'économies réalisées sur 
d'autres articles; si un jour cette ressource faisait défaut, il faudrait mettre 
cc crédit au niveau des dépenses qu'il doit couvrir. 
En 1889, deux nouvelles causes de dépenses ont contribué à aggraver le 

déficit ordinaire de l'article 4 : d'abord, la réimpression de nombreuses 
instructions administratives qui étaient épuisées, et ensuite l'exécution des 
mesures de précaution recommandées par la Commission des incendies. 

CHAPITRE li. 

fTATS-AÏAJORS, 

AnT. 7. - Traitement de l'état-major des provinces et des places 

Les commandants de place ont été supprimés par la loi organique du 
25 juin 1889; ils ont cessé d'être compris au Budget , le déficit de l'article 7 
représente les traitements des officiers de celte classe encore en fonctions. 

CHAPITRE Ill. 

SERVICE DE SANTÉ DES HÔPITAUX. 

ART. t f. - Service pharmaceutique. 

Pendant l'année -1889, le Département de la Guerre a complété l'approvi 
sionnement de cartouches de pansement pour l'effectif total de l'armée, y 
compris la réserve, 
li a fait en outre l'acquisition des instruments el des appareils nécessaires 

à l'établissement d'un Institut de bactériologie à l'hôpital militaire de 
Bruxelles. 

Ces dépenses n'ont pu être couvertes par le crédit ordinaire de l'article H, 
qui supporte déjà: en ce moment: un surcroît de dépenses du chef des 
honoraires des médecins civils chargés de donner des soins aux ofliciers et 
soldats détachés dans les forts et fortins de la Meuse, et trop éloignés des 
villes de garnison pour recourir aux soins des médecins de l'armée. 
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CHAPITRE IV. 

f N° H4.) 

SOLDE DES TROUPES, 

A11T. 12, 13, 14 el 16. -- Traitement et autres allocations de l'infanterie, 
de la eaoalerie, de l'artillerie et du bataillon d'administration. 

Le découvert de ces articles est dû surtout aux dépenses occasionnées par 
les manœuvres <l'automne, savoir : indemnités journalières de trois centimes 
aux sous-officiers et soldats , indemnités de marche aux olliciers ; frais de 
transport par chemin de fer; maintien, pendant la période de tir et de 
manœuvres, d'un effectif de beaucoup plus élevé que l'effectif prévu au 
Budget. 

Le Département de la Guerre a introduit au projet de Budget de f 89f 
des modifications qui auront pour effet, sinon de supprimer entièrement 
l'écart entre l'allocation et les dépenses afférentes à ces articles, du moins de 
réduire considérablement l'importance de cet écart. 

CHAPITRE V. 

ACADÉll!IE l\llLITAIRE. 

AaT. 17 et -f 8. - J?cole militaire. - Solde des élèves et dépenses 
d 'admi« istra tion. 

Le nombre ordinaire <l'admissions à !'École militaire a dû être sensiblement 
augmenté, pour combler les vacances qui existent dans le cadre des sous- 
lieutenants : de là, un surcroît de charges, du chef de l'entretien des élèves el 
des dépenses de mobilier, de matériel scolaire, etc. 

CHAPITRE VII. 

ART. 2L - lflatériel du génie. 

Des dépenses qui n'auraient pu être prévues au moment de l'établissement 
du Budget, rendent insuffisante l'allocation de cet article, savoir: 

La nécessité de proroger pour une année le bail de location du terrain sur 
lequel le polygone provisoire de l'artillerie est installé à Beverloo , 

Le creusement d'un puits arlésien à l'hôpital militaire de Bruxelles; 
Les réparations des dégâts occasionnés par les ouragans aux toitures des 

anciens bâtiments militaires. 

CHAPITRE VIII. 

ART. 2~. - Renouvellement de la buffeeterie et du harnachement. 

Le Département de la Guerre s'est engagé à compléter la réserve de har 
nachemcut de la cavalerie, sans recourir à des crédits spéciaux, uniquement 
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à l'aide d'une partie des reliquats de Budgets : il propose cc transfert en 
acquit de cet engagement. 

AnT. 26. - Frais de route el de séjour des officiers. 

Le découvert de cet article est dû aux causes qui ont déjà été exposées les 
années précédentes et auxquelles il faut ajouter celle fois: 

Les frais de séjours prolongés, à l'intérieur ou à l'étranger, des officiers 
d'artillerie chargés de procéder à la réception des coupoles, ainsi que des 
fonctionnaires du génie chargés de surveiller la fabrication du béton pour 
les forts de la Meuse; 

Les frais de séjour des Commissions de tir, réunies au camp de Beverloo 
pour le choix du fusil de l'infanterie; 

Les frais de voyage et de séjour des officiers d'artillerie chargés de sur 
veiller la fabrication des blocs d'acier à canon. 

Dans le transfert proposé est comprise une somme de fr. 82 0~, destinée 
a couvrir une dépense afférente à l'exercice 1888, et qui n'a.pu être liquidée 
parce que le Département de la Guerre avait calculé trop parcimonieuse 
ment le crédit de l'article 26 de son Budget pour cet exercice. 

ART. 27. - Transports généraux. 

Les transports de matériel et de munitions ont occasionné une dépense 
qui a rendu insuffisante l'allocation ordinaire <le l'article 27. 
Le transfert proposé comprend une somme <le aO francs, montant d'une 

créance duc à lu Poudrerie royale de Wetteren, pour un transport effectué 
en 1888, et dont cet établissement n'a pas réclamé le paiement en temps 
utile. 

ART. 28. - Chauffage et éclairage des corps de garde. 

Cet article se solde par un léger déficit, comme les années précédentes et 
pour la même cause : la nécessité de combattre en toute saison, par le 
chauffage, l'humidité de certains locaux, affectés aux logements des troupes 
ou à l'usage de magasin. 
Le transfert sollicité comprend une créance arriérée de fr. 228 Sa, pour 

fourniture de bois de chauffage à des troupes qui ont hivaqué pendant 1<,s 
manœuvres, en {888. 
Celle créance n'a pas été liquidée sur l'exercice de f 888 parce que le 

fournisseur n'a pas fourni son mémoire à temps. 

CHAPITRE X. 

ART. 52. - Pensions et secours. 

Les pensions provisoi rr-s accordées en 1889 aux sons-officiers et soldats 
ont quelque peu dépassé les prévisions. 
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Le transfert demandé est destiné à combler la différence entre les sommes 
dues et le crédit primitivement alloué. 

CHAPITRE XI. 

ART. 55. - Dépenses imprévues. 

L'allocation de l'article 53 doit être renforcée d'une somme de {4,000 francs, 
pour solder les dommages-intérêts alloués par les tribunaux à des parti 
culiers. 

Le Département de la Guerre sollicite, en outre, de la Législature I'autori 
sation de pouvoir imputer sur le crédit disponible de l'article ! 0 du Budget 
de l'exercice i889 (nourriture et entretien des malades), une somme de 
fr. i 59 52 pour frais d'entretien de militaires malades à l'hôpital civil de 
Menin pendant l'année 1888. 
Les comptes relatifs à cette créance n'ont pas été produits en temps 

opportun par l'Administration des hospices civils de la ville précitée. 

ART. 6 du projet de loi. 

Les indemnités que l'État aura à payer, du chef d'accidents survenus en 
-1889~ sur le crédit des Perles et avaries, s'élèveront approximativement 
ensemble à la somme de j ,17ij,000 francs. 
Il s'ensuit que Je crédit de l'article 27 du Budget du Ministère des Chemins 

de fer, Postes et Télégraphes. pour l'exercice f 889, affecté au paiement des 
indemnités pour perles et avaries en cours de transport, est notablement 
insuffisant. 
Pour parer à celle insuffisance, il y a lieu de solliciter de ]a Législature un 

crédit supplémentaire de i,015:000 francs, indépendamment du transfert de 
t>t,600 francs dont fait mention le n° 5 de l'article 2 du projet de loi. 

Comme on le verra par l'article 6 du projet de loi, on propose de rattacher 
nu Budget de l'exercice 1889 tous les paiements faits et à foire, quelle que 
soit la date des jugements ou transactions, à raison des accidents de 1889. Ln 
liquidation des indemnités pourra se faire ainsi plus facilement el plus IC'ga 
lement, le Budget du Minislère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes 
pour {890 n'étant pas volé. 
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ANNEXES. 

- 
ANNEXE A. 

Frais de justice antérieurs à l'exercice 1889 à liquider sur crédit 
supplémentaire à rauacher à cet exercice. 

Vansegmortier, huissier à Audenarde, {886-1887 • 
Veuve Baertsoen, imprimeur à Bruxelles, t887. . 
Receveur de l'enregistrement à Ostende, 1887 • . . . . 
Commune de Zulte, 1887 . • . • • . . . . . • 
Vandenaebele, médecin à Bruges, i887 . 
Debouck, juge de paix à Bruges, 1887. . 
English, traducteur, 1887 . . . 
Yandewallc, traducteur, 1887. • . . 
Danby et Robert, médecins à Tintigny, 1887 
Commune de Lierneux, 1888 • • . . . 
Moreau, ex-greffier à Pâturages, 1888. • • 
Commune de Genck, 1888 . . . • . 
Vandenaebele, médecin à Bruges, 1888 • . . . 
Commune de Poperinghe, 1888. . . . . . . . . . 
Téléphone Bell, à Verviers, i888 . . . • . • . . • 
Slandaert, médecin à Heyst-sur-êler, i 888 . . . • • • 
Dewannemaeker, médecin à Gand: f888 . . • • . • 
Waelkens, médecin à Saffelaere, 1888 . . . . . . . • 
Hinssen, médecin à Bruxelles, ! 8S8 . • . . . • . • 
Dhondt, chimiste à Courtrai, 1888 . . . • • • . • 
Complément pour dépenses éventuelles dont la liquidation 

peut être demandée l'ar des particuliers ou l'Administration de 
l'enregistrement . . . . . . . • • • . . • . . • 

. fr. 808 56 
~~ ~o 
5 56 
t, 52 
iO » 
,4 )) 
4 » ' )) 

55 ~o 
rs 16 
81 7~ 
5 56 
fO » 
6 )) 
4c 50 
8 )) 

42 n 
~6 7ei 
f 2 » 
fi~6 " 

1,683 ~4 

Total du crédit à solliciter. • . fr. 5,~00 » 



[.No H.J,] 

ANNEXE B. 

( 26 ) 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE 

Tableau des crédits supplémentaires à rattacher à l'exercice 1889, pour 

NO~S DES INTÉRESSÉS,! OBIET DES CI\ÉANCES. 

Baudry, chef piocheur à Natoye. 

Goddefroy, taraudeur à Malines 

Remboursement d'avances pour consommation d'eau 

Salaire . • • . • • • . • . . • • • • 

3 1 Cook el Fils. • • . • • • • 1 Remises pour la vente des billets d'excursion sur le chemin de rer de l'État • 

4 1 Comptable du bureau central de Avances pour pertes cl avaries • . . . • • . • • • . • • • • 
régularisations, elc. 

5 1 Administration du Trésor • • • Ré6ularisation du dernier mois de lrailement payé aux héritiers de feu If. Borlée • 

6 

8 

9 

Percepteur des postes de Virton . 

Percepteur des postes de Thy-le 
Château, 

Administration du Trésor 

Administration du Trésor 

Remboursement d'un mandat-poste payé contre foux acquit • • . • 

Remboursement d'une somme encaissée el perdue par un ex-fac leur . 

Entretien et réparation des voitures-poste pendant les trois derniers lrime5lres de 1887. 

Transformation de sacs à appareil de, bureaux ambulants . • • . • • • • • 
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FER, POSTES ET TÉLtGRAPHES. 

solder des créances se rapportant à âes exercices elo« (1888 et a·nlérieurs). 

MONîANT EXERCICES 
"nqa.e!t 

CAUSES POUR LESQUELLES LES CRÊANCES 

••• 
l.U cai4llCIS 

ll'OIIT PAS tTt UYÉU, cat.&.11cu. 
te r•pporttAt. 

25 • 1878-1885 Réc:lamalion tardive de l'intéressé. 

727 20 1884 .Réclamation tardive de l'intéressé. 

7,67'6 53 1888 Envoi lardir des pièces comptables à l' Adinioittratioo 

14,600 • 1885-1888 Retards dans les négoeiations et procédures. 

~33 33 1887 Envoi tardif de la réclamation à l'Administration centrale. 

30 • 1886 lnstructien non terminée à la clôture du Budget. 

!SO • 1886 Envoi tardif des pièces comptables à l'Administration centrale, 

29,o!ii 30 1887 Envoi tardif des pièces comptables à l'Administration centrale. 

~,857 19 1887 Envoi tardif des pièces comptables à l'Administration centrale. 


